MALTRAITANCE   D’ENFANT.
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NIVEAU I.       ÉVIDENCE.

Nous atteignons l’extrême limite de l’intervention des services sociaux.

Les mauvais traitements physiques et/ou psychologiques continuent, le manque de collaboration des agresseurs est évident.

TEL: INFANCIA EN PERILL: Nº: 860 345.
Le traitement de la maltraitance devient judiciaire.

L’enfant peut- être retiré de sa famille, pour le centre d’accueil de SANT ERMENGOL.

NIVEAU II.     SUSPICION.

Les mauvais traitements sont constatés. Le corps de l’enfant présente des lésions.  Les parents sont obligés de faire une visite chez un MÉDECIN, pour en  diagnostiquer la cause. 

L’ ASSISTANCE SOCIALE, du lieu de résidence de l’enfant, est alertée, et elle engage une investigation dans le milieu familial de la victime. Tel :

ANDORRA LA VELLA.                                808 942 
CANILLO.                                851 050
ENCAMP.                                                        831 711
ESCALDES.                               828 984 
LA MASSANA.                                               838 727
ORDINO                                                          835 095

PAS DE LA CASA.                                         832 714 

SANTA COLOMA.                                         725 636

SANT JULIA.                                                   842 460

En cas de refus, les services sociaux, peuvent être relayés par la police.

NIVEAU III. PRÉVENTION.

Témoignage d’enfant ou d’adulte.

Hypothèse de maltraitance et devoir de vérification discrète dans l’école.

